
 La Caisse d'Allocations 

Familiales nous oblige à tenir 

compte du revenu des familles pour 

calculer le coût des accueils. 

 Pour que vous puissiez 

calculer le coût dès maintenant, ce 

petit formulaire vous explique 

comment faire. 

 Lors de l'inscription, il faudra 

vous munir du carnet de santé de 

votre enfant et de votre avis 

d'imposition 2009 ou de la 

déclaration annuelle de salaire pour 

les personnes travaillant à l'étranger.  

 La non présentation de ces 

documents entraînera l'application 

du tarif maximum. 

Tarifs  Tarifs 

Année scolaire 

2010-2011 

Association Phloème 
82, rue principale 
57330 ZOUFFTGEN 
03-82-83-48-22 
asso.phloeme@wanadoo.fr 
http://phloeme.org 

Comment calculer 

votre tarif pour: 

Périscolaire 
Mercredis 

Centre de Loisirs 

ASSOCIATION PHLOEME 

ASSOCIATION 

PHLOEME 

ZOUFFTGENZOUFFTGENZOUFFTGENZOUFFTGEN    

et et et et     

ROUSSY LE VILLAGEROUSSY LE VILLAGEROUSSY LE VILLAGEROUSSY LE VILLAGE    



          3. Calcul du taux clé    
C’est ce taux qui va être la base de vos calculs. 

Taux = (Total A) x B /12/100 

TAUX =……………………. 

 

Pour  
 

 

Si votre taux est inférieur ou égal à 0.70, vous paierez: 

Tableau 1 
 
 
 
 
 
 

 
Si votre taux est supérieur  à 0.70, vous paierez: 
 
Tableau 2 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Attention Pour les parents non allocataires CAF 
vous devez ajouter au prix obtenu 0.45 € pour le 
matin, 0.68 € pour le midi et 1.12 € pour le soir . 

 

Pour faire ce calcul, il suffit de vous munir de: 
   -Votre avis d’imposition 2009 (Pour les personnes qui 
travaillent en France) 
 - Pour les personnes qui travaillent au Luxembourg:   
Votre attestation de salaire annuelle 2009 fournie par 
votre employeur 
 - D’une calculatrice 
 - Et d’un peu de patience!!! 
 

1.Remplissez ce tableau 

 

 

 

 

 

2.Votre coefficient: il diffère en fonction du 

nombre d’enfants à charge dans la famille . 

 

 

 

 

Votre Coefficient (B) : 

…………………….. 

 

 

Pour les Centres de Loisirs  
et Mercredis 

 

 

 

 

Utiliser comme référence le taux clé, et remplissez ce 

tableau, valable pour un accueil d'une durée de 8 

heures. 

* si le résultat de votre calcul est inférieur au tarif 
minimum alors le tarif mini sera appliqué. 
**si le résultat de votre calcul est supérieur au tarif 
maximum alors la tarif maxi  vous sera appliqué. 
 
Attention Pour les parents non allocataires CAF 
vous devez ajouter au prix obtenu 3.60 € pour la 
journée avec ou sans repas et 1.80 € pour la demi-
journée avec ou sans repas. 

Association Phloème 
82, rue principale 
57330 ZOUFFTGEN 
03-82-83-48-22 
asso.phloeme@wanadoo.fr 

Comment calculer 

les tarifs 

Revenu net impo-
sable en France (1)   

 

Luxembourg (2)  

Total A = (1+2)  

1 enfant 0.060 

2 enfants 0.050 

3 enfants 0.040 

4 enfants et + 0.030 

 Base de calcul Résultat du 
calcul* 

Tarif  
maximum 

Matin 1 x taux € 5,00€ 

Midi 4,25+(1,5 x 
taux) 

€ 11,75 € 

Soir 2,50 x taux € 12,50€ 

 Base de calcul Résultat 
du calcul 

Mini* Maxi** 

Journée entière (Taux x 8)
+4,25 € 

……...€ 9,80€ 20,25 € 

Matin ou A-Midi 
sans repas 

Taux  x 4 ……...€ 2,8€ 8,00 €  

Matin ou A-Midi 
avec repas  

(Taux x 4)
+4,25 € 

……...€ 7€ 12,25 € 

Journée entière 
sans repas 

Taux x 8 ……...€ 5,60€ 16 € Matin Midi Soir 

0,70€ 4,25€ 1,75€ 

l’accueil périscolaire: 


